RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : LIBERTE, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ

	COLLECTIVITÉ


	Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
Séance du…..

Par suite d'une convocation en date du …., les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, le…., à ….h, sous la présidence de M. ….. (fonction)

	Nombre de conseillers :
	

	
	
	

	en exercice
	
	

	
	
	

	présents
	
	

	
	
	

	votants
	
	

	
	
	

	Délibération n°
	
	


	Objet : Election des délégués de la collectivité auprès du SIEM


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1, L 5211-7, L. 2121-21, L. 2121-29 et L. 2122-7,
Vu les statuts du Territoire d’énergie Marne - SIEM et plus précisément l'article 13 de ces statuts qui prévoit 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour une commune de moins de 1 000 habitants,

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de désigner au scrutin secret, uninominal à la majorité absolue à trois tours, les délégués chargés de représenter notre commune au sein des commissions locales instituées dans les statuts du Territoire d’énergie Marne – SIEM.
Considérant que la population de notre commune est inférieure à 1 000 habitants, Monsieur / Madame le Maire invite le conseil municipal à procéder à l'élection du délégué titulaire et du délégué suppléant représentant la collectivité au sein de la Commission Locale d’Énergie (CLÉ) du Territoire d’énergie Marne - SIEM.

Après le scrutin, ont été proclamés élus :

Comme délégué titulaire car ayant obtenu la majorité absolue, M….

dont l’adresse mail personnelle est …

Comme délégué suppléant car ayant obtenu la majorité absolue, M….

dont l’adresse mail personnelle est …


Extrait certifié conforme au registre des délibérations


Fait à ….., le ……


Le Maire


Prénom NOM

	Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en (sous-) préfecture le…

et de la publication, le    

Fait à , le ….

Le Maire,


